
Bourse de recherche sur la situation de langues qui, comme le français 
au Québec, sont exposées à la concurrence d’autres langues 
Offerte par l’Association internationale des études québécoises (AIEQ) 
en collaboration avec le Conseil supérieur de la langue française (CSLF) 
et le Centre d’études ethniques des universités montréalaises (CEETUM) 

ADMISSIBILITÉ 
Pour être admissible, l’étudiant doit démontrer qu’il : 
•Poursuit des études aux cycles supérieurs (2e ou 3e cycle, ou postdoctorat), au Québec pour un étudiant* 
québécois, ou à l’extérieur du Québec pour un étudiant non québécois; 
•N’a pas eu de résidence permanente au cours des trois dernières années, dans le pays où se déroule le stage 
de recherche; 
•Maîtrise la langue française; 
•A soumis un dossier de candidature complet. 

 
LIEU 
Le séjour de l’étudiant du Québec doit se faire dans une université étrangère sous la supervision d’un 
chercheur du CEETUM ou de l’extérieur et reconnu dans le domaine;  
Le séjour de l’étudiant de l’extérieur du Québec doit se faire dans un milieu universitaire québécois, 
préférablement avec l’accueil du CEETUM. 
 
DURÉE 
Le séjour doit être d’au moins quatre mois et peut être effectué à tout moment de l’année universitaire, 
pourvu qu’il coïncide avec une période au cours de laquelle le superviseur désigné est libre. Le séjour doit être 
effectué avant le 30 mai 2013. 
 
MONTANT ET VERSEMENT DE LA BOURSE 
La bourse, subventionnée par le Conseil supérieur de la langue française (CSLF), est d’un montant de 7500 $ 
et sert à payer les coûts reliés au séjour de recherche de l’étudiant au Québec ou à l’extérieur du Québec. 
À ce montant s’ajoute la prise en charge, par l’AIEQ, du billet d’avion en classe économique de l’étudiant. La 
bourse sera offerte en quatre versements : à l’arrivée du lauréat, 30 jours, puis 60 jours plus tard. Un dernier 
versement sera remis lors du dépôt du rapport demandé. 

OBJECTIFS 
Cette bourse s’adresse à un étudiant* du 
Québec ou de l’extérieur du Québec. Elle 
vise à : 
 
a) Encourager une recherche, 
comparative dans la mesure du possible : 
 
-sur la situation de la langue officielle d’un 
État autre que le Québec où cette langue est 
en concurrence avec d’autres, dans le cas où la 
recherche est menée par un étudiant du 
Québec; 
 
-sur la situation du français au Québec dans un 
contexte de diversité linguistique, dans le cas 
où la recherche est menée par un étudiant de 
l’extérieur du Québec. 

 

b) Favoriser l’intégration de jeunes 
chercheurs à un réseau international de 
recherche sur les pratiques langagières en 
leur offrant la possibilité d’être supervisés 
par un chercheur du CEETUM ou de 
l’extérieur, reconnu dans le domaine. 
 
c) Favoriser la collaboration de 
chercheurs du Québec et d’ailleurs. 

*Le masculin utilisé dans ce document désigne à la fois les hommes et les femmes sans aucune discrimination et dans le seul but d'alléger le texte. 



APPEL DE CANDIDATURES  
• Les dossiers complets doivent être reçus avant le 12 mars 2012 pour un séjour se déroulant pendant l’automne ou 

l’hiver suivant (voir section Dossier de candidature). 
 
DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les dossiers de candidature doivent inclure les renseignements suivants :  
• attestation d’inscription de l’établissement d’enseignement d’origine; 
• relevés de notes de baccalauréat, de maîtrise et, le cas échéant, de doctorat; 
• lettre de motivation en français; 
• curriculum vitæ en français; 
• formulaire dûment rempli, en français (voir le site Web de l’AIEQ); 
• titre et description du projet en français (700 mots maximum, en mettant en valeur les retombées du projet pour 

une réflexion sur la situation linguistique au Québec); 
• résumé, en français, du mémoire de maîtrise ou de la thèse de doctorat, le cas échéant (700 mots maximum); 
• lettre de recommandation du professeur qui, dans l’établissement de l’étudiant, encadre les travaux de maîtrise 

ou de doctorat de celui-ci; 
• nom et coordonnées du superviseur que l’étudiant prévoit avoir lors de son séjour; 
• lettre de recommandation du professeur qui supervisera les travaux de l’étudiant durant son stage de recherche; 
• description en français du programme de séjour (contacts prévus et souhaités, établissements visités, budget; 700 

mots maximum). 
 
SÉLECTION DU LAURÉAT 
• Toutes les candidatures seront examinées par un comité formé de représentants du CSLF, de l’AIEQ et du CEETUM. 

Il est à noter qu’un étudiant ne peut obtenir cette bourse qu’une seule fois. 
 
Les critères d’évaluation sont : 
• la qualité du dossier scolaire du candidat;  
• la qualité scientifique du projet de recherche, dans le domaine d’étude de l’étudiant, et son impact sur 

l’amélioration des connaissances sur le Québec dans ce domaine; 
• la pertinence des lettres de recommandation quant à la faisabilité du projet et à ses chances d’être mené à terme.  
 
RÉSULTATS 
• Tous les candidats seront avisés par écrit du résultat de leur demande, normalement dans les 60 jours suivant la 

date limite pour la soumission des dossiers de candidature. 
 

RESPONSABILITÉ DU CANDIDAT 
• Il incombe au candidat de vérifier s’il a l’obligation d’obtenir un permis d’études ou de travail ainsi qu’une 

assurance médicale et, le cas échéant, de faire les démarches requises. 

Les personnes intéressées par cette offre doivent soumettre leur dossier de candidature, par courrier électronique, au 
plus tard le 12 mars 2012 à l’attention de l’Association internationale des études québécoises à accueil@aieq.qc.ca. 

 
AXES OU THÉMATIQUES DE RECHERCHE 
PRIVILÉGIÉS 
a) Les usages linguistiques et la 
représentation de ces usages dans les 
sociétés où plusieurs langues cohabitent et 
se font concurrence: 
 
- Les valeurs attribuées aux 
différentes langues en concurrence; 
 
-Le développement et l’expérience 
de la mixité des profils linguistiques; 
 
- L’aménagement linguistique des services 
dans les domaines de la santé, de 
l’éducation et des loisirs culturels dans les 
situations de concurrence entre des langues. 
 
b) L’intégration linguistique des 
immigrants. 
 
c) Les politiques publiques touchant les 
Langues :  
 
- Discours et idéologies linguistiques dans 
les contextes étudiés; 
 
- Fondements idéologiques et éthiques;  
 
- Modèles et leur évaluation. 
 


